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Désormais toutes les absoutes, celles des anniversaires comnme-
celles des funérailles, devront se terminer ainsi après le Re-
quiescant in puce, le célébrant doit dire : A.nia ejus ouir
(.Animaæ eorum) et aninme omti um defunctoru per 'miseri-
cordiam Dei requiescant in pace ; il n'y a pa- d'exception que-
pour la Commnénoration de tous les fidèles trépas·sés. In com-
menoratione omaium fideliua I defwncto rum snihl superad-
dcudam. Puis, en retournant a la sacristie : Si inüï,itaitaes. De-
Profundis ... terminé par loraison: Fidelium Deus . qui
sera récitée devant la croix de la sacristie. Les versots et
répons ordinaires semblent devoir suivre l'oraison.

Jusqu'ici, dans la plupart des diocèses, ces prières n'étaient
dites qu'en retournant du cimetière, après l'enterrement. La
Sacrée- Congrégation fait savoir que désorwais, la ipratique de
la ville do Roue sera la règ.rle poîr l'unlivrs catholique.

Réponses de Rome touchant le Rosaire

Nous recevons de Rome et nous publions la réponse faite à
divers's questi1ns, relatives au Saint- Rosaire, qui avaie-nt ét6
adresées à la Sacrée-Congrégation des fndulgenees par'l'évêque
d'Aoste, à la suite de la publication de la Constitution Ubi pri-
libuvm, récemment donnée par Léon XIII.

Lorsqu'une Con frérie n, égarf ou per.tn s es lettres dl'érection
canonique, ém.inoes du Maître Géneral de Frère+Prêcheurs,
mais qu'elle p-sè le la prenve authentique qu'elle est caloni-
quemetnt érigée et qu'elle a posé lé ces lettr's, pu' ex-emle,
dans ses régistres, le procès-verbal de son éreetion les mention-

nant, etc., elle r.-ste ca'ioniqiuemilenit érirée et nul n'a besoin do-
demander( de nouvellus lettres.

Le Catalogue dos Indulgences de la Confrérie devra être son-

mis à l'Ordinaire avant d'être promulgué. Il n'est pointunéces-
saire qu'il soit signé de lui.

Conformément au décret de la Sacrée-Congrégation ] '
Indulgences du 12 décembre 1895, et quels que soient les privi-
lèges p.aticuliers de la confrerie du Rosaire, on ne peut ii-c-ire
sur ses régistres le nom des défunts, même à cette in qu'ils-
Boient ainsi recommandés aux prières des As.sociés et partici-

..pent-aux mérites de la Confrérie.
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